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Lasauvegardefinancièreaccélérée
nouveloutilderestructurationauservicedudirigeant
Le

P octobre2010
,

le
Sénat

a institué la procédurede
sauvegardefinancière

accélérée
(

SFA
) ,

variante
financièredela procédurede
sauvegarde .

Ceprojetde
réforme

, quiviendrait
consacrerendroitfrançais la

pratiqueissuedudroitaméricain
du " prepackplan

"

(

expérimentée dans le
cadredes

dossiersAutodiset Thomson
) ,

étaitsouhaitéparles
praticiens

et avaitfaitl

'

objetd

' une
largeconsultationparla

Chancellerie enjuillet2010.
L

' objectifdulégislateur est
d

' offriraudirigeant ,qui a su
anticiper lesdifficultésdeson
entreprise ( espritdela

sauvegarde ) ,

unoutilpermettant
unerestructurationrapideet

sécuriséedel

' endettement
financier

,

toutenévitantde
perturberlesrelations
commerciales aveclesfournis

seurs . L

'

expérience a montré
quel

' ouverture d

' une
procédure desauvegardepouvait
conduire à

l

' assèchementdu
crédit-fournisseur del

'

entreprise.

Ceprojetvisedonc à créer
uneprocédure
semi-collective

,

auxconfluentsdela

procédure desauvegarde
classique (

collective et publique )

et dela procédurede
conciliation

(

noncollectiveet

confidentielle
)

. Seulslescréanciers
financiersseraient affectéspar
l

' ouverturedecette
procédure.

Leseffets traditionnels des
procédures collectives

(

arrêt
despaiementset des
poursuites

)

nes' appliqueraient
qu' auxcréanciers composant

le comitédesétablissements
decréditdel

' articleL.626-30
ducodedecommerce et

,

s'
il

y

a lieu
,

auxcréanciersobli

gatairesvisés à l

' article
L.62632 ducodedecommerce.

Lesfournisseurs
,

demême
quelescréanciers publicsen
l

' étatactuelduprojet ,

ne
seraient passoumis à cette
nouvelleprocédure .

C'
est à ce

niveauquesesituele

caractèrejuridiquement
révolutionnairedecetteréforme.

Celle-citendà rompreavec
l

' undesprincipes cardinaux
dudroitdesprocédures
collectives : l

'

égalitéde
traitementdescréanciers . Cette
variantedela procédure de
sauvegarde neseraitouverte
quedansunesituation
précise : lorsqu' aucours

d

' une
procéduredeconciliation

,

le

débiteur
,

bienquedisposant
del

' accorddela majoritéde
sescréanciersfinancierssur
sonprojetderestructuration

,

neparvientpasà
recueillir

l

' unanimité
. Cetteprocédure

permettrait doncde
contourner l

' oppositiondes
créanciersrécalcitrants.

Lacéléritédela procédure
(

unmoisrenouvelable une
fois

) justifiequele projetde
plansoitpréparéenamontde
sonouverture et aitdéjàété
approuvéparlesprincipaux
créanciers financiers

(

majorité des2 /
3

)

. Lasauvegarde
financièreaccélérée

,

prolongeant la
conciliation

,

a

vocation à
devenirla

" chambre
d

'

enregistrement
" desaccords

amiablesnégociés entrele

débiteuret
sesprincipaux

créanciersfinanciers.
L

' utilité et la réussitedecette
procédurepublique
dépendrontnotammentde l

' accueil
quelesassureurs-crédits lui
réserveront . L

' effetpervers
seraitquesonouverture
conduise à unedégradation
ducrédit-fournisseur.
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